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COMPORTEMENT DU PERSONNEL ET DROITS DES PARTURIENTES DANS LES 
MATERNITES DE BOBO DIOULASSO AU BURKINA FASO.

PROVIDERS' BEHAVIOR AND LABORING WOMEN'S RIGHTS IN MATERNITIES IN BOBO 
DIOULASSO, BURKINA FASO.
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RESUME
Objectif : évaluer le comportement du personnel envers les parturientes ainsi que le respect de leurs droits.
Méthodologie : Il s'est agi d'une étude transversale conduite dans 5 maternités de Bobo Dioulasso au Burkina 

er
Faso du 1  au 15 septembre 2004. Grace à une grille, un enquêteur observait l'interaction entre les parturientes 
et leurs familles et le personnel de santé pendant le travail d'accouchement. Cette grille explorait également les 
droits suivants : dignité, intimité, confidentialité et droit à l'information. Le questionnaire a été complété par des 
entretiens de groupe (focus groups) avec les agents observés.
Résultats: Au total 34 agents de santé (16 sages-femmes et 18 accoucheuses auxiliaires) ont été observés et 6 
discussions de groups réalisées. Il a été noté que 30 agents de santé écoutaient attentivement les femmes en 
travail, 25 répondaient aux questions qu'elles posaient ; 28 agents de santé étaient physiquement accessibles aux 
femmes en travail et 14 agents ont pris en compte les besoins émotionnels des femmes.
En ce qui concerne le respect des droits des parturientes, dans 23 cas la parturiente avait reçu une information 
sur son état de santé, dans 10 cas les actes médicaux posés avaient été expliqués ; le respect de la dignité des 
femmes a été observé par 31 agents de santé, 30 prestataires avaient respecté la confidentialité lors de l'entretien 
avec les parturientes et enfin 14 prestataires avaient respecté l'intimité des parturientes.
Conclusion: Dans les maternités de Bobo Dioulasso, les droits des femmes et de leurs familles sont rarement 
respectés de manière systématique notamment l'intimité et le droit à l'information. Cette insuffisance doit être 
corrigée par la sensibilisation (du personnel de santé et du grand public) et la formation du personnel.

Mots clés : Comportement du personnel  droits des parturientes- humanisation de l'accouchement.

SUMMARY 
Aim: Assess the caring behaviour of providers toward labouring women.
Methods: It was a cross sectional survey conducted in 5 maternities of Bobo Dioulasso, in Burkina Faso from 

st th
September 1  to 15 , 2004. Using a designed tool, the surveyor observed the interaction between health care 
providers and labouring women as well as with their families. This tool allowed the assessment of the behaviour of 
the providers as well as the right dimension of their care: dignity, privacy, confidentiality and the right to be 
informed. Focus group discussions were organized with the providers after the observation period. 
Results : Thirty four service providers were observed (16 midwives and 18 auxiliary midwives) and 6 focus group 
discussions took place.
The study showed that 30 health workers out of 34 listened carefully to labouring women, 25 answered their 
questions, 28 health workers were physically available to respond to the needs of these women, 14 health workers 
responded to the emotional needs of the labouring women.
Regarding the rights of the labouring women 23 health workers provided information of the condition of the 
women, in 10 cases the medical care given was explained, the respect of the dignity of the woman was observed by 
31 providers, confidentiality of the information provided by the women was kept by 30 providers and the right to 
privacy was observed by 14 providers.
Conclusion: In Bobo Dioulasso maternities, labouring women and their families' rights are rarely systematically 
respected specifically intimacy and the right to be informed.
For quality of care, this pitfall should be addressed through sensitization (service providers and general public) and 
the training of health personnel.

Keywords: Providers' behavior- laboring women's rights- Humanizing childbirth.
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INTRODUCTION
Au Burkina Faso les statistiques du ministère de la 
santé de 2003 révélaient un taux de couverture 
prénatale de 54,08% et un taux d'accouchement 
assisté de 39,90% [1].
Ces taux bas d'utilisation des services de santé 
maternelle avec le taux élevé de mortalité 
maternelle qui en résulte, seraient dus en partie à la 
mauvaise qualité des prestations [2].
Parmi les éléments de qualité des services, il semble 
que le comportement du personnel médical envers 
les parturientes soit plus important que le coût et 
l'accessibilité physique des services [3]. Ceci 
expliquerait que les parturientes dans les pays en 
déve loppement  p ré fè ren t  recour i r  aux  
accoucheuses traditionnelles qui auraient une 
attitude plus "humaniste" [4].
Cette étude se propose d'évaluer le comportement 
du personnel de 5 maternités du Burkina Faso 
envers les parturientes ainsi que le respect de leurs 
droits.
POPULATION ET METHODE

erL'étude s'est déroulée du 1  au 15 septembre 2004 
dans les 5 maternités de la ville de Bobo Dioulasso 
au Burkina Faso: CHU Souro Sanou, Farakan, 
Guimbi , Lafiabougou et Sylla Sanou.
La collecte des données s'est faite à travers une 
observation directe du personnel en salle 
d'accouchements à l'aide d'une grille élaborée à cet 
effet (Annexe 1). Sur cette grille ont été explorés :
- les comportements suivants du personnel pendant 
le travail : accessibilité physique ( se rendre au 
chevet de la parturiente quand celle-ci appelle le 
personnel), réponse aux besoins physiques ( donner 
à boire, donner un bassin pour uriner, aider à 
changer de position), réponse aux besoins 
émotionnels (rassurer, lutter contre la douleur), 
relation avec la famille (respect notamment 
s'adresser à la famille de manière polie, information 
et implication dans les soins) et comportement 
inapproprié (violence verbale (ou physique)  envers 
la patiente et/ou sa famille ou ignorer un appel de la 
patiente) ;
- les droits suivants des parturientes: dignité (la 
parturiente doit être traitée avec respect. Ce respect 
doit se manifester dans tous les actes : quand on 
l'écoute, quand on lui parle et lui donne des 
instructions, quand on l'examine), intimité (éviter 
d'exposer la parturiente entièrement nue aux 
regards de personnes non impliquées dans les soins, 
confidentialité (garder pour soi les informations 
reçues de la parturiente) et droit à l'information 
(informer la parturiente sur son état et les soins que 
l'on lui prodigue). L'annexe 2 récence l'ensemble 

des droits des patientes.
Les observations se déroulaient dans chaque 
maternité de 9 heures à 14 heures pendant 2 jours. Au 
début des observations, le personnel présent était 
informé qu'on supervisait ses pratiques sans 
spécifier qu'on s'intéressait surtout à son 
comportement et au respect des droits des 
parturientes. A la fin des deux jours d'observation, le 
contenu du questionnaire était porté à la 
connaissance de chaque agent de santé ayant 
participé à l'étude.
Le questionnaire a été complété par des discussions 
de groupes (focus groups) avec les agents de santé 
observés le 3ème jour de l'enquête, discussions 
enregistrées sur un magnétophone avec leur 
consentement.
Pour éviter les biais de "politesse? (le fait de donner 
un avis contraire à ce qu'on pense réellement juste 
par respect ou pour ne pas frustrer ou pour faire 
plaisir à la personne qui vous pose la question),  nous 
n'avons pas réalisé d'interview des parturientes ni de 
leurs familles.
L'ensemble des outils a été adapté de Maternity Care 
Provider Behavior Assessment Tools développé par 
le projet CHANGE de l'USAID [5].
Cette étude comporte 2 limites : l'absence 
d'interviews des parturientes et de leurs  familles et 
la limitation des observations à la journée.
Les données quantitatives ont fait l'objet d'une 
analyse statistique descriptive par le logiciel Epi 
Info version 2002 et les données qualitatives 
manuellement.

RESULTATS
1. Profil des agents de santé
Dans les cinq maternités, un total de 34 agents a été 
observé. Il s'agissait de : 14 sages-femmes, 18 
accoucheuses auxiliaires (personnel de santé ayant 
des compétences obstétricales après 2 ans de 
formation) et 2 maïeuticiens.
Au cours de la période de l'étude un agent de santé 
avait en charge en moyenne 1 à 3 parturientes à la 
fois.
2. Comportements du personnel
2.1. Accessibilité physique
Dans 8 cas sur 13 au CHU et 20 cas sur 21 dans les 
maternités périphériques, les agents de santé étaient 
physiquement accessibles aux parturientes. 
2.2Prise en compte des besoins physiques
Dans 25 cas sur 34 ces besoins  ont été pris en 
compte.
2.3. Besoins émotionnels
Dans 41,17% des cas, les agents de santé 
identifiaient les signes de stress, de fatigue et de 
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douleur et y répondaient de manière appropriée et 
dans une seule maternité, ces besoins émotionnels 
n'étaient pas du tout pris en compte. 
2.4 Relation avec la famille
Dans 30 cas sur 34, les agents de santé ont respecté 
la famille de la parturiente.
Dans 4 maternités sur 5, les agents de santé 
n'informaient pratiquement jamais la famille sur 
l'état de la parturiente et ne l'encourageaient pas à la 
soutenir.
2.5 Comportements négatifs
Dans un seul cas, un agent de santé a crié sur une 
parturiente.
3. Droits des parturientes (Tableau 1)
3.1. La dignité
Dans 4 maternités sur 5, la dignité des clientes était 
respectée par tous les agents de santé.
3.2 La confidentialité
Dans 3 maternités sur 5, la confidentialité est 
respectée par tous les agents de santé . Au CHU, 10 
agents de santé sur 13 n'ont pas respecté la 
confidentialité.
3.3 Respect de l'intimité
Dans seulement 58% des cas, les agents de santé ont 
respecté l'intimité des parturientes et cela n'a été 
systématique dans aucune des 5 maternités.
3.4. Droit à l'information 
Dans 41.17% des cas la parturiente a été informée 
sur son état et cette information a été systématique 
dans une seule maternité.
Moins d'un tiers des agents de santé (29,4%) ont 
expliqué les actes qu'ils posaient et dans 2 
maternités sur 3, aucune explication n'était fournie 
aux parturientes sur leur état.

Tableau 1. Respect des droits des parturientes par les prestataires dans les maternités de Bobo Dioulasso, Burkina 
Faso

1. Dignité
      Oui
      Non
2. Confidentialité
      Oui
      Non
3. Intimité
     Oui
     Non
4. Information sur l'état de santé
      Oui
      Non
5. Information sur les soins prodigués
      Oui
      Non

Attitude des prestataires selon la maternité
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03

10
03
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08
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09
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00
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01
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02

00
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00
04

08
00

08
00
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03
05

02
06

02
00

02
00

00
02

00
02

00
02

07
00

07
00

04
03

07
00

04
03

CHU Farakan Guimbi Lafiabougou Sylla Sanou

Droits

4. Relations soignants-familles des parturientes
- 26 agents de santé ont établi des rapports avec la 
famille de la parturiente
- 31 soignants ont  fait preuve de respect vis-à-vis de 
la famille
- 7 agents de santé sur 34 ont informé la famille sur 
l'état de la femme et dans 6 cas cela s'est passé dans 
la même maternité
5. Résultats des groupes de discussion
Les besoins physiques des parturientes mentionnés 
par le personnel soignant lors des discussions de 
groupes étaient surtout : la présence du personnel 
soignant auprès de la parturiente, le besoin de boire 
et le vidange de la vessie.
Les besoins émotionnels des parturientes 
notamment la prise en charge de la douleur ont 
semblé peu préoccuper les agents de santé. Ainsi un 
agent de santé déclarait "la douleur est normale, il 
faut la supporter" et une autre d'ajouter "je ne savais 
pas qu'il existait des moyens de relaxation". 
Et une autre de renchérir " nous ne faisons pas de 
relaxation, ni de soutien émotionnel, cela est du 
ressort de la famille".
A propos de la prise en compte des appréhensions et 
inquiétudes des parturientes, un agent de santé disait 
ceci" on ne fait pas attention à tout cela".  Une des 
explications de la non prise en compte des besoins 
émotionnels des parturientes était " le manque de 
volonté du personnel" dixit une sage-femme.
A travers les discussions, il est apparu aussi que les 
droits des patientes sont connus des agents de santé. 
Ainsi une soignante affirmait " tout agent de santé 
devrait expliquer à la patiente les actes qu'il pose". 
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L'application du droit à l'intimité n'était pas 
évidente si on s'en tient au point de cet agent de 
santé qui disait "il faut entièrement déshabiller la 
femme pour bien l'examiner". Cependant une 
accoucheuse auxiliaire estimait qu'il s'agissait 
plutôt d'un "manque d'attention de la part du 
personnel".
En ce qui concerne les insuffisances notées dans le 
comportement du personnel et le respect des droits 
des parturientes, une insuffisance de formation 
était évoquée par une sage-femme  " depuis notre 
sortie de l'école (de sages femmes), il y a eu 
beaucoup de modifications".

DISCUSSION
Dans l'ensemble les agents de santé étaient 
physiquement accessibles aux patientes.
Dans cette étude comme dans celle de Moore [6], 
un seul cas de comportement négatif à type de 
violence verbale [7] a été observé contrairement à 
ce qui a été rapporté par Di Olivera [8] et Miller [9]. 
D'autres auteurs ont décrit des cas de violence 
physique [8,10]. Le caractère observationnel de 
l'étude a pu introduire un biais. En outre, il aurait 
fallu observer le personnel de santé au moment des 
périodes de forte affluence.
Il est admis dans les critères des hôpitaux amis des 
mères que le personnel devrait être à l'écoute des 
patientes [11]. Cette écoute a fait défaut ici dans 
beaucoup de cas comme ailleurs [3, 10,12].
e respect de la dignité et de la confidentialité est 
satisfaisant dans toutes les maternités sauf à la 
maternité du CHU, ceci est probablement en 
rapport avec le nombre élevé d'agents de santé 
présents dans cette dernière maternité lors des 
accouchements (gynécologues, sages-femmes, 
internes, élèves sages-femmes). 
Ici comme ailleurs [6,13, 14], on accordait peu 
d'attention au respect de l'intimité des parturientes. 
La configuration des salles d'accouchements où les 
parturientes sont dans des salles communes sans 
paravents en est surement l'explication sauf au 
CHU où il existe des chambres individuelles 
d'accouchements.
Il y a eu peu de communication entre les agents de 
santé et les parturientes. Très souvent elles 
ignoraient tout sur leur état de même que 
l'évolution du travail [10]. Par ailleurs aucune 
explication ne leur était fournie sur les actes qu'on 
posait et aucun choix ne leur était offert [12] 
notamment en ce qui concerne la position dans 
laquelle elles voulaient accoucher. La pauvreté de 
la communication entre personnel de santé et les 
patients a été constatée dans de nombreux pays en 
développement [6,13, 14]. Cela ne semble pas 
limite aux soins obstétricaux [16] et ceci est une 

des expressions du problème de la toute "puissance" 
du personnel médical tel que révélée par Phillips 
[15].
Dans notre contexte une des raisons souvent 
évoquée par le personnel est que le niveau de 
scolarisation des parturientes ne leur permettrait pas 
de comprendre les explications fournies. Cet 
argument est sans fondement car comme l'a suggéré 
Barry [16] on peut trouver des mots simples ou un 
langage imagé pour faire passer le message. 
Plusieurs études ont montré l'effet favorable sur 
l'issue du travail de la présence d'un membre de la 
famille notamment de sexe féminin [17,18]. Cette 
pratique a été peu mise en application à l'image de ce 
qui a été rapporté au Kenya, Bengladesh [5] et au 
Liban [12] ; malgré la demande expresse des 
parturientes dans ce dernier pays. Cela pourrait 
s'expliquer par la configuration inadaptée des salles 
d'accouchements dans notre contexte comme 
souligné plus haut.
Les raisons évoquées par le personnel de santé pour 
expliquer l'absence de respect des droits des 
parturientes sont identiques à celles retrouvées dans 
des études antérieures, à savoir : la charge excessive 
de travail [8], les conditions difficiles de travail ( 
horaires inadaptés, manque d'équipements et de 
consommables médicaux) [13], la non inclusion de 
la dimension droits des patients dans les curricula de 
formation du personnel de santé et enfin 
l'architecture inadaptée des salles d'accouchements 
dans la plupart des maternités. Ces justifications 
sont fondées seulement en partie car il s'agit en fait 
d'un manque de prise de conscience du fait que les 
soins comportent aussi une dimension « humaine ». 
Le comportement du personnel est le reflet d'une 
vision technique pure de l'accouchement traduite 
par la réflexion de cette sage-femme  « elle (la 
parturiente) est venue pour accoucher, il faut que 
l'accouchement se passe bien et normalement ». 
Cependant comme le soulignait Barry [16], la 
notion de succès dans la prise en charge d'un patient 
doit aller au-delà de l'aspect purement technique 
pour inclure la perception par le patient d'être 
écouté, compris et considéré comme une personne 
unique et à part entière.

CONCLUSION
Dans les maternités de Bobo Dioulasso au Burkina 
Faso, il apparaît que les droits des parturientes et 
de leurs familles sont rarement respectés de 
manière systématique notamment l'intimité et le 
droit à l'information. Pour remédier à cela un 
certain nombre d'actions doivent être prises telles 
que la sensibilisation [9, 19] et la formation du 
personnel, une implication des familles dans les 
soins [20] et l'inclusion de cette dimension dans 
les audits médicaux. 
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